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Le gou ver ne ment a approu vé au mois d’août 2010 des modi fi ca tions impor tan tes au Régime péda go gi que de l'édu ca tion
pré sco lai re, de l'ensei gne ment pri mai re et de l'ensei gne ment secon dai re. Ces chan ge ments  visent notam ment à met tre
en place un bul le tin uni que au Québec et s’inscri vent dans la fou lée des  récents ajus te ments appor tés aux pro gram mes
d’étu des avec la publi ca tion des docu ments sur la pro gres sion des appren tis sa ges accor dant une place expli ci te aux
connais san ces. Ainsi, les appren tis sa ges des élè ves et leur éva lua tion se trou vent recen trés sur les élé ments pri mor diaux
que sont l’acquisition, la compréhension, l’application et la mobilisation des connaissances, et ce, tout en lais sant aux ensei gnants
la marge de manœu vre néces sai re pour en tenir comp te dans leurs pra ti ques éva lua ti ves.

Conséquemment, les éco les du Québec doi vent  revoir cer tai nes nor mes et moda li tés d’éva lua tion des appren tis sa ges
dont elles se sont  dotées au cours des der niè res  années. En dif fu sant le pré sent docu ment de sou tien, le Ministère sou hai te
faci li ter le tra vail des équi pes-éco les (ensei gnants et direc tions) dans cette mise à jour. La pré sen te publi ca tion fait par tie
des  actions  visant à per met tre aux éco les de se pré pa rer à met tre en œuvre les chan ge ments annon cés dès le début de
l’année sco lai re 2011-20121.

La loi pré voit que, sur proposition des enseignants, le direc teur de l’école approu ve les nor mes et moda li tés d’éva lua tion
des appren tis sa ges de l’élève (voir l’article 96.15 à l’annexe 1, p. 10). Les éco les du Québec se sont donc  dotées de
nor mes et moda li tés d’éva lua tion et cel les-ci doi vent être  revues à la lumiè re des récen tes modi fi ca tions appor tées au
régi me péda go gi que.

À cette fin, le pré sent docu ment porte sur les  aspects sui vants :

• les ren sei gne ments à trans met tre aux  parents en début d'année ;

• la pre miè re com mu ni ca tion écri te autre qu'un bul le tin ;

• le bul le tin uni que (cons ti tu tion des résul tats, résul tats à com mu ni quer à cha que étape, com men tai res).

Pour cha cun des  objets de tra vail  ciblés, le pré sent docu ment :

a) renvoie aux arti cles du régi me péda go gi que ayant été modi fiés (pré sen tés à l’annexe 1, p. 10) ;

b) rap pel le les élé ments à consi dé rer ;

c) sou lè ve les prin ci pa les ques tions pour amor cer le tra vail de mise à jour des nor mes et moda li tés d’éva lua tion
des appren tis sa ges.
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Introduction

1 Voir le Tableau de bord de ges tion.
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SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
La définition du mot approuver selon le petit lexique du service du secrétariat général, des affaires corporatives et des communications de la commissions scolaire Marie-Victorin: "Ratifier ou donner son accord à l'acte d'un autre organisme, généralement décentralisé, qui détient le pouvoir de poser cet acte. Celui qui approuve ne peut substituer sa propre décision ou exiger que le pouvoir soit exercer selon ses exigences. N'inclut pas le pouvoir de modifier en tout ou en partie la proposition. Le pouvoir d'approbation est donc plus restreint que le pouvoir d'adopter du fait qu'il concerne des propositions qui touchent des responsabilités attribuées au personnel de l'école."

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
Les éléments à considérer ne sont pas obligatoires, il en va de votre jugement.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
Certaines questions ne sont que des pistes de réflexion alors que d'autres découlent d'exigences à respecter dans le Régime pédagogique, la LIP et l'Instruction annuelle.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
Tout au long de la procédure de modifications de vos normes et modalités, vous pourrez vous appuyer sur les encadrements légaux regroupés dans l'Annexe 1 du présent document. C'est à cet endroit que vous trouverez votre  levier argumentaire si vous avez besoin de justifier, auprès de votre direction, ce que vous désirez inclure ou non dans vos normes et modalités.
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Précisions impor tan tes

Exemptions pos si bles

En ce qui concer ne les chan ge ments appor tés au régi me péda go gi que, l’arti cle 30.4 men tion ne que : [T]oute
com mis sion sco lai re peut, dans la mesu re et aux condi tions déter mi nées par le minis tre, exemp ter de l’appli ca tion
des dis po si tions rela ti ves aux résul tats pré vues au pré sent régi me les élè ves han di ca pés ou en dif fi cul té d’adap ta tion
ou d’appren tis sa ge et les élè ves qui reçoi vent des ser vi ces d’accueil et de sou tien à l’appren tis sa ge de la lan gue
fran çai se. Des pré ci sions  seront com mu ni quées à ce sujet dans l’Instruction 2011-2012. L’école devra alors ajus ter
ses nor mes et moda li tés d’éva lua tion en consé quen ce, s’il y a lieu.

Cheminement sco lai re

Les chan ge ments appor tés au régi me péda go gi que n’entraî nent aucu ne modi fi ca tion aux  règles de pas sa ge, cel les-ci
demeu rant tou jours défi nies pour le pas sa ge d’un cycle à l’autre : elles sont éta blies par l’école entre les  cycles du
pri mai re (LIP, art. 96.15, para gra phe 5) et par la com mis sion sco lai re entre le pri mai re et le secon dai re ainsi qu’entre
le 1er et le 2e cycle du secon dai re (LIP, art. 233). Au 2e cycle du secon dai re, le pas sa ge de l'élève d'une année à l'autre
s'effec tue tou jours par matiè re, confor mé ment à l’arti cle 28 du régi me péda go gi que. Lorsqu’il s’agit du pas sa ge
d’une année à l’autre à l’inté rieur du même cycle, l’arti cle 13.1 du régi me péda go gi que indi que tou jours qu’il s’agit
d’une déci sion appar te nant à la direc tion de l’école.
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1 Renseignements à transmettre aux parents
en début d’année relativement à la nature 
et à la période des principales évaluations

a) Cadre régle men tai re : régi me péda go gi que, arti cle 20 (voir l’annexe 1, p. 10).

b) Éléments à consi dé rer

Les ren sei gne ments à trans met tre en début d’année aux  parents des élè ves de l’ensei gne ment pri mai re et secon dai re2

au sujet de l’éva lua tion des appren tis sa ges ont pour objet de leur faire connaî tre de quel le maniè re et à quel  moment
leur  enfant sera éva lué3.

• Les prin ci pa les éva lua tions sont cel les que l’ensei gnant juge les plus signi fi ca ti ves. Elles  incluent aussi, s’il y a lieu, les
épreu ves minis té riel les obli ga toi res et uni ques ainsi que les épreu ves de la com mis sion sco lai re4.

• La  nature d’une éva lua tion peut cor res pon dre au moyen prévu pour éva luer, par exem ple un tra vail en clas se, une
situa tion d’éva lua tion, un labo ra toi re ou une dictée.

• Quant à la pério de, il s’agit d’une indi ca tion géné ra le du  moment où ces éva lua tions sont pré vues – ce n’est donc pas
néces sai re ment une indi ca tion de dates pré dé ter mi nées.

Si des chan ge ments sont appor tés en cours d’année, le direc teur de l’école s’assu re qu’ils sont trans mis aux  parents.

c) Questions pour amor cer le tra vail

• Quelles sont les prin ci pa les éva lua tions pré vues dans cha cu ne des matiè res ?

• Est-ce qu’on four nit un docu ment par année d’étu des ou un par ensei gnant ?

• Prévoit-on d’autres épreu ves que cel les impo sées par le Ministère ou la com mis sion sco lai re ?

• Compte-t-on uti li ser les épreu ves d’appoint du Ministère ? Selon quel les moda li tés ?

• De quel le maniè re cette infor ma tion sera-t-elle trans mi se aux  parents (forme du docu ment, moda li té de trans mis sion,
etc.) ?

2 Il n’est pas obli ga toi re de trans met tre ces renseignements aux  parents des élè ves de l’édu ca tion pré sco lai re.

3 Voir l’exemple à l’annexe 2, p. 22.

4 Si ces ren sei gne ments ne sont pas dis po ni bles en début d’année, ils pour ront être trans mis aux  parents dès qu’ils  seront  connus par l’école.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
L’utilisation du terme enseignant au singulier indique, dans l'esprit de l'article 19 de la LIP, qu'il n'y a pas d'obligation à ce que les mêmes évaluations soient utilisées par les collègues d'un même niveau ou du même matière.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
Selon l'article 19 de la Lip:"L'enseignant a notamment le droit: [...] de choisir les instruments d’évaluation [..]". Il faut éviter de préciser les instruments et les approches, car ils deviendraient obligatoires pour tous les enseignants concernés.
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2 Première communication écrite
autre qu’un bulletin

a) Cadre régle men tai re : régi me péda go gi que, arti cle 29 (voir l’annexe 1, p. 10).

b) Éléments à consi dé rer

La pre miè re com mu ni ca tion écri te autre qu’un bul le tin doit être trans mi se aux  parents avant le 15 octo bre de cha que
année sco lai re. Elle doit être consi dé rée comme un moyen de favo ri ser la col la bo ra tion entre l’école et la mai son, et
conte nir des ren sei gne ments qui  visent à indi quer de quel le maniè re l’élève amor ce son année sco lai re sur le plan de ses
appren tis sa ges et de son com por te ment :

• sur le plan des appren tis sa ges, la pre miè re com mu ni ca tion pour rait conte nir des indi ca tions géné ra les sans qu’il s’agis se
néces sai re ment de résul tats, selon les ren sei gne ments dis po ni bles à cette pério de de l’année ;

• sur le plan du com por te ment, cette com mu ni ca tion pour rait inclu re des ren sei gne ments sur les atti tu des en clas se,
tel les que la moti va tion à appren dre, le res pect des  règles, la rela tion avec les  autres, etc.

Plusieurs modè les de com mu ni ca tion écri te autre qu’un bul le tin sont pré sen te ment uti li sés par les éco les du Québec. Ceux-ci
pour ront être adap tés pour répon dre aux exi gen ces du régi me péda go gi que.

c) Questions pour amor cer le tra vail

• À quel  moment la pre miè re com mu ni ca tion sera-t-elle trans mi se aux  parents ?

• Quels sont les ren sei gne ments qui seront communiqués sur le plan des appren tis sa ges et du com por te ment ? Quels
enseignants en auront la responsabilité ?

• Est-ce qu’un modè le com mun est prévu pour toute l’école ? Par cycle ? Par année d’étu des ? Le modè le sera-t-il
infor ma ti sé ?

• Est-ce qu’on pré voit un espa ce où les  parents pour raient faire part de leurs obs er va tions ?

• De quel le maniè re cette infor ma tion sera-t-elle trans mi se aux  parents (par la poste, par l’élève, etc.) ?
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3 Bulletin unique

3.1 Constitution des résul tats figu rant au bul le tin

a) Cadre régle men tai re : régi me péda go gi que, arti cles 15, 28, 30, 30.1, 30.2 et 30.3 (voir l’annexe 1, p. 10).

b) Éléments à consi dé rer

Le bul le tin uni que a pour but d’infor mer les  parents sur les appren tis sa ges de leur enfant, c’est-à-dire l’acquisition, la
compréhension, l’application et la mobilisation des connaissances, tel que prévu au Programme de formation et dans les
documents portant sur la progression des apprentissages. Pour ce faire, les pra ti ques éva lua ti ves uti li sées pour cons ti tuer
les résul tats des élè ves doi vent assu rer la  rigueur, la trans pa ren ce et la clar té des ren sei gne ments trans mis aux  parents.
À ce sujet, on doit tenir comp te des élé ments sui vants :

• À l’édu ca tion pré sco lai re, les résul tats sont expri més en cote, selon la légen de du bul le tin.

• À l’ensei gne ment pri mai re et secon dai re, le régi me péda go gi que exige que les résul tats pré sen tés à la sec tion 2
des bul le tins sco lai res  soient expri més en pour cen tage.

• Le régi me péda go gi que exige aussi que les résul tats s’appuient sur les  cadres d’éva lua tion des appren tis sa ges
affé rents aux pro gram mes d’études. Au pri mai re et au secon dai re, ces  cadres d’éva lua tion :

– pré sen tent la pon dé ra tion per met tant de cons ti tuer le résul tat dis ci pli nai re ;

– indi quent les critères d'évaluation.

• À l’étape 3, les résultats doivent porter sur l'ensemble des apprentissages (par exemple, en français : lire, écrire
et communiquer oralement). Ces résultats s'appuient principalement sur les évaluations réalisées au cours de l’étape 3.

• À l’ensei gne ment pri mai re et secon dai re, les épreu ves obli ga toi res5 ne sont pas consi dé rées dans le résul tat du bul le tin
de l’étape 3, mais comp tent pour 20 % du résul tat final. Les résultats de l’étape 3 doivent donc repo ser sur d’autres
éva lua tions que les épreu ves obli ga toi res.

• Les épreu ves impo sées par la com mis sion sco lai re sont pri ses en comp te dans les résul tats de l'étape 3, de la maniè re
éta blie dans les nor mes et moda li tés d'éva lua tion de l'école.

• Il n’y a pas de chan ge ment au sujet des épreu ves uni ques admi nis trées dans le contex te de la sanc tion des étu des en
4e et en 5e année du secon dai re. Celles-ci comp tent tou jours pour 50 % du résul tat figu rant au rele vé des appren tis sa ges
trans mis par le Ministère.

c) Questions pour amor cer le tra vail

• Quelles sont les moda li tés à met tre en place pour favoriser la cohé ren ce dans les  façons de cons ti tuer les résul tats ?

• Comment le résul tat obte nu à une épreu ve d’appoint ou à une épreu ve de fin de cycle impo sée par la com mis sion
sco lai re sera-t-il consi dé ré dans le résul tat de l’étape 3 ?

5 Les épreu ves obli ga toi res sont cel les qui sont impo sées par la minis tre en 4e et en 6e année du pri mai re et en 2e année du secon dai re.

http://www.mels.gouv.qc.ca/bulletinNational/
SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
La forme du bulletin est prescrite à l'article 29.1. À l'article 30, pour le préscolaire et à l'article 30.1 pour le primaire et le secondaire, on stipule que les bulletins doivent être conformes à ceux présentés aux annexes IV à VII. Le modèle prescrit indique que les commentaire s'effectuent au besoin, les directions ne peuvent obliger à en inscrire (sauf dans le cas de la section 3 intitulée commentaires sur certaines compétences (compétences transversales qui se nomment maintenant autres compétences)

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
Ne signifie pas exclusivement. Tenir compte de son jugement professionnel.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
Quelle valeur souhaitez-vous attribuer aux résultats des épreuves imposées par la commission scolaire? Si celle-ci n'impose pas de valeur, prévoyez que la modalité inscrite dans vos normes et modalités convienne à l'ensemble des enseignants concernés.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
Au primaire, la commission scolaire de l'Estuaire a comme pratique de fournir une annexe dans son guide de normes et modalités expliquant comment un résultat devrait être constitué (% accordé aux connaissances versus compétences pour chacune des compétence disciplinaire). Pourtant, dans les cadres d'évaluation ministériels, on dit que c'est l'enseignant qui détermine la valeur à accorder aux connaissances dans le résultat de l'élève.
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3.2 Résultats à com mu ni quer à cha que étape

a) Cadre régle men tai re : régi me péda go gi que, arti cles 30 et 30.1 (voir l’annexe 1, p. 10).

b) Éléments à consi dé rer

À l’édu ca tion pré sco lai re, aux éta pes 1 et 2, le bul le tin pré sen te des résul tats pour les apprentissages qui ont fait l’objet
d’une éva lua tion. À l’étape 3, les résul tats por tent sur l'ensem ble des appren tis sa ges.

À l’ensei gne ment pri mai re et secon dai re, le bul le tin pré sen te à la fois un résul tat dis ci pli nai re et des résul tats  détaillés
en lan gue d’ensei gne ment, en lan gue secon de, en mathé ma ti que et dans les matiè res à carac tè re scien ti fi que6. Pour
les  autres matiè res, il pré sen te uni que ment un résul tat dis ci pli nai re. Que les résul tats  soient pré sen tés de maniè re
 détaillée ou non dans le bul le tin, ceux-ci sont fon dés, aux éta pes 1 et 2, sur l’éva lua tion des appren tis sa ges  ciblés.
À l’étape 3, les résultats doivent porter sur l'ensemble des apprentissages (par exemple, en français : lire, écrire et
communiquer oralement). Ces résultats s'appuient principalement sur les évaluations réalisées au cours de l’étape 3.

c) Questions pour amor cer le tra vail

• De quels fac teurs doit-on tenir comp te dans le choix des apprentissages à éva luer à chacune des éta pes (temps  requis
pour l’appren tis sa ge, che mi ne ment sco lai re,  entrée au col lé gial, etc.) ?

• Quels sont les apprentissages qui  feront l’objet d’une éva lua tion à chacune des éta pes ?

3.3 Commentaires

a) Cadre régle men tai re : régi me péda go gi que, arti cle 30.1 (voir l’annexe 1, p. 10).

b) Éléments à consi dé rer

Dans le bul le tin uni que, dif fé rents espa ces sont pré vus pour des com men tai res. Il s’agit de com men tai res :

• sur les for ces, les défis et les pro grès de l’élève, au  besoin, en fonc tion des com pé ten ces du pro gram me d’acti vi tés
de l’édu ca tion pré sco lai re ou des matiè res des pro gram mes de l’ensei gne ment pri mai re et secon dai re ;

• sur deux des qua tre com pé ten ces sui van tes : Exercer son juge ment cri ti que, Organiser son tra vail, Savoir com mu ni quer
et Travailler en équi pe. Ces com men tai res, qui sont trans mis aux éta pes 1 et 3 au pri mai re et au secon dai re, peu vent
por ter sur les mêmes com pé ten ces ou sur des com pé ten ces dif fé ren tes au début et à la fin de l'année - il est à noter
que les commentaires sur ces compétences ne reposent pas sur une évaluation formelle ;

• por tant sur des appren tis sa ges pré vus dans les pro jets de l’école ou de la clas se (cette sec tion n’est pas obli ga toi re
et peut être uti li sée au  besoin, en se réfé rant au pro jet édu ca tif de l’école, à sa voca tion par ti cu liè re ou à d’autres pro jets
spé ciaux, s’il y a lieu).

c) Questions pour amor cer le tra vail

• Comment favo ri ser loca le ment la trans mis sion de com men tai res de qua li té tout en  tenant comp te de la char ge de
tra vail des ensei gnants ?

• Parmi les com pé ten ces rete nues à la sec tion 3 du bul le tin, quel les sont cel les qui  feront l’objet de com men tai res
à l’étape 1 et à l’étape 3 ? Quels enseignants auront la res pon sa bi li té d’inscri re ces com men tai res dans le bul le tin ?

• Dans la section Autres commentaires, quel type d’infor ma tion  devrait-il y figu rer ? Communique-t-on cette infor ma tion
à cha que bul le tin ? Qui aura la res pon sa bi li té de rédi ger ces com men tai res ?

 

6 Les résul tats sont  détaillés par  volets dans les matiè res à carac tè re scien ti fi que au secon dai re uni que ment.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
C'est ici que les enseignants doivent choisir quels résultats ils souhaitent voir apparaître au bulletin à chaque étape. Pour ce faire, ils devront respecter les dispositions prévues dans la LIP décrites au point 3.2b) et dans l'annexe 1 du présent document. Ils devront également vérifier dans l'instruction annuelle mise à jour à chaque automne quelles sont les modalités d'application progressive établies par le ministre, relativement aux règles d'évaluation des apprentissages de certaines matières. L'instruction annuelle est disponible sur le site du ministère. 

SEHCN
Zone de texte 
La LIP et l'instruction annuelle prévoient une certaine souplesse par rapport à ce qui est prescrit en évaluation. C'est à l'équipe-école d'avoir les discussions pédagogiques  pour juger du temps qui sera nécessaire au développement des apprentissages et compétences et à quel moment il sera pertinent de faire une évaluation sommative pour mettre un résultat. Or,le fait de ne pas porter un tel jugement, à la fin d'une étape, dans une matière ou sur une compétence particulière, ne signifie pas que l'élève ne s'y est pas exercé. Cela signifie simplement qu'il est trop tôt pour exercer un jugement professionnel et juste sur l'élève. Il serait donc normal de ne pas tout évaluer de façon sommative à chacune des étapes car cela ne serait pas souhaitable pour l'élève. On tomberait dans le piège d'enseigner pour évaluer alors que l'évaluation doit plutôt être au service de l'apprentissage.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
L'élève n'apprend pas pour être évalué: il est évalué pour mieux apprendre. Politique d'évaluation des apprentissages: formation générale des jeunes, formation générale des adultes, formation professionnelle, MEQ, 2003, p.14

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
Les choix des compétences qui seront évaluées aux étapes 1 et 2 doivent être précisés dans les normes et modalités. voir note en jaune à la partie c) pour vous aider à prendre vos décisions. Il est normal que les choix varient d'une école à l'autre.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
Voir notes à l'annexe 1
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Annexe 1
Cadre légal et réglementaire

A - Loi sur l’instruc tion publi que

96.15 Sur pro po si tion des ensei gnants ou, dans le cas des pro po si tions pré vues au para gra phe 5°, des mem bres du
per son nel concer nés, le direc teur de l'école :

1° approu ve, confor mé ment aux orien ta tions déter mi nées par le  conseil d'éta blis se ment, les pro gram mes d'étu des  locaux
pour répon dre aux  besoins par ti cu liers des élè ves ;

2° approu ve les cri tè res rela tifs à l'implan ta tion de nou vel les métho des péda go gi ques ;

3° approu ve, confor mé ment à la pré sen te loi et dans le cadre du bud get de l'école, le choix des  manuels sco lai res et du
maté riel didac ti que  requis pour l'ensei gne ment des pro gram mes d'étu des ;

4° approu ve les nor mes et moda li tés d'éva lua tion des appren tis sa ges de l'élève, notam ment les moda li tés de com mu ni ca tion
ayant pour but de ren sei gner ses  parents sur son che mi ne ment sco lai re, en  tenant comp te de ce qui est prévu au régi me
péda go gi que et sous réser ve des épreu ves que peut impo ser le minis tre ou la com mis sion sco lai re ;

5° approu ve les  règles pour le clas se ment des élè ves et le pas sa ge d'un cycle à l'autre au pri mai re, sous réser ve de cel les
qui sont pres cri tes par le régi me péda go gi que.

Avant d'approu ver les pro po si tions pré vues au para gra phe 3° du pre mier ali néa et cel les rela ti ves aux moda li tés de
com mu ni ca tion ayant pour but de ren sei gner les  parents d'un élève sur son che mi ne ment sco lai re  visées au para gra phe 4°
du pre mier ali néa, le direc teur de l'école doit les sou met tre à la consul ta tion du  conseil d'éta blis se ment.

Les pro po si tions des ensei gnants ou des mem bres du per son nel  visées au pré sent arti cle sont fai tes selon les moda li tés
éta blies par ceux-ci lors d'assem blées géné ra les convo quées à cette fin par le direc teur de l'école ou, à  défaut, selon cel les
éta blies par ce der nier.

Une pro po si tion des ensei gnants ou des mem bres du per son nel sur un sujet visé au pré sent arti cle doit être don née dans
les 15 jours de la date à laquel le le direc teur de l'école en fait la deman de, à  défaut de quoi le direc teur de l'école peut
agir sans cette pro po si tion.

Lorsque le direc teur de l'école n'approu ve pas une pro po si tion des ensei gnants ou des mem bres du per son nel, il doit leur
en don ner les  motifs.

B - Régime péda go gi que (en  vigueur à comp ter du 1er  juillet 2011)7

15. L'ensei gne ment pri mai re s'orga ni se sur 3  cycles de 2 ans cha cun.

L'ensei gne ment secon dai re s'orga ni se sur 2  cycles : le pre mier s'étend sur 2  années sco lai res ; le deuxiè me s'étend sur
3  années sco lai res.

Le cycle est une pério de d'appren tis sa ge au cours de laquel le les élè ves acquiè rent un ensem ble de connais san ces et
com pé ten ces dis ci pli nai res leur per met tant d'accé der aux appren tis sa ges ulté rieurs.

7 Le texte pro po sé cons ti tue une codi fi ca tion admi nis tra ti ve n'ayant aucu ne  valeur offi ciel le. Il intè gre les modi fi ca tions appor tées par le
 décret n° 712-2010 du 20 août 2010, les quel les entre ront en  vigueur le 1er  juillet 2011 (les modi fi ca tions sont en gras et en ita li que). Le seul
texte offi ciel du régi me péda go gi que est celui  publié par l'Éditeur offi ciel du Québec, alors que la seule ver sion offi ciel le des modi fi ca tions
appor tées par le  décret n° 712-2010 est celle  publiée à la par tie 2 de la Gazette offi ciel le du Québec du 8 sep tem bre 2010.
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20. Au début de l'année sco lai re, le direc teur de l'école s'assu re que sont trans mis aux  parents de l'élève ou à l'élève
lui-même, s'il est  majeur, les docu ments sui vants :

1° les  règles géné ra les de l'école et son calen drier des acti vi tés ;

2° des ren sei gne ments sur le pro gram me d'acti vi tés de l'édu ca tion pré sco lai re ou, s'il s'agit d'un élève de l'ensei gne ment
pri mai re ou secon dai re, des ren sei gne ments sur les pro gram mes d'étu des sui vis par cet élève ainsi que la liste des
 manuels  requis pour l'ensei gne ment de ces pro gram mes ;

3° le nom de l'ensei gnant de l'élève, s'il s'agit d'un élève à l'édu ca tion pré sco lai re ou, dans les  autres cas, le nom de tous
les ensei gnants de l'élève ainsi que, le cas  échéant, le nom de son res pon sa ble.

4° s’il s’agit d’un élève de l’ensei gne ment pri mai re ou secon dai re, un résu mé des nor mes et moda li tés d’éva lua tion
des appren tis sa ges de l’élève approu vées par le direc teur de l’école pré sen tant notam ment la  nature et la pério de
au cours de laquel le les prin ci pa les éva lua tions sont pré vues pour cha cu ne des matiè res.

Si des ajus te ments impor tants aux ren sei gne ments visés par le para gra phe 4° du pre mier ali néa ont lieu en cours
d’année, le direc teur de l’école s’assu re qu’ils sont pareille ment trans mis aux  parents ou à l’élève.

23.3. À l'ensei gne ment secon dai re, le par cours de for ma tion axée sur l'emploi com prend les 2 for ma tions sui van tes:
la for ma tion pré pa ra toi re au tra vail et la for ma tion  menant à l'exer ci ce d'un  métier semi-spé cia li sé.

L'élève qui, le 30 sep tem bre de l'année sco lai re au cours de laquel le il com men ce sa for ma tion, est âgé d'au moins 15 ans
peut s'inscri re à l'une ou l'autre de ces for ma tions s'il  appert de son der nier bul le tin de l’année sco lai re ou de son plan
d'inter ven tion que :

1° cette for ma tion est celle qui, parmi tou tes les for ma tions offer tes à l'ensei gne ment secon dai re, est davan tage sus cep ti ble
de répon dre à son inté rêt, ses  besoins et ses capa ci tés ;

2° l'élève res pec te les condi tions par ti cu liè res d'admis sion à la for ma tion pré pa ra toi re au tra vail pré vues à l'arti cle 23.4 ou,
selon le cas, à la for ma tion  menant à l'exer ci ce d'un  métier semi-spé cia li sé pré vues à l'arti cle 23.5.

28. L'éva lua tion est le pro ces sus qui consis te à por ter un juge ment sur les appren tis sa ges, soit des connais san ces et des
com pé ten ces dis ci pli nai res, à par tir de don nées  recueillies, ana ly sées et inter pré tées, en vue de déci sions péda go gi ques
et, le cas  échéant, admi nis tra ti ves.

La déci sion du pas sa ge d'un élève d'un cycle à l'autre s'appuie sur son der nier bul le tin de la der niè re année sco lai re et
sur les  règles de pas sa ge éta blies par l'école ou par la com mis sion sco lai re, selon leurs res pon sa bi li tés res pec ti ves.

Au  second cycle de l'ensei gne ment secon dai re, le pas sa ge de l'élève d'une année à l'autre s'effec tue par matiè re s'il s'agit
d'un élève du par cours de for ma tion géné ra le ou du par cours de for ma tion géné ra le appli quée.

28.1. À l’ensei gne ment pri mai re et à l’ensei gne ment secon dai re, le seuil de réus si te est fixé à 60 % pour cha que matiè re.

29. Afin de ren sei gner les  parents de l’élève sur ses appren tis sa ges et son com por te ment, l’école leur trans met une
com mu ni ca tion écri te autre qu’un bul le tin au plus tard le 15 octo bre. Toutefois, s’il est  majeur, c’est à l’élève que
cette com mu ni ca tion est trans mi se.

29.1. Afin de ren sei gner les  parents de l’élève sur son che mi ne ment sco lai re, l’école leur trans met un bul le tin à la
fin de cha cu ne des trois éta pes, sui vant la forme pres cri te aux  annexes IV à VII. Toutefois, s’il est  majeur, c’est à
l’élève que ces bul le tins sont trans mis.

Ceux-ci sont trans mis au plus tard le 20 novem bre pour la pre miè re étape, le 15 mars pour la deuxiè me étape
et le 10  juillet pour la troi siè me étape.
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29.2. Au moins une fois par mois, des ren sei gne ments sont four nis aux  parents d'un élève  mineur dans les cas sui vants :

1° ses per for man ces lais sent crain dre qu'il n'attein dra pas le seuil de réus si te fixé pour les pro gram mes d’étu des ou, en
ce qui concer ne un élève de l'édu ca tion pré sco lai re, lors que ses  acquis lais sent crain dre qu'il ne sera pas prêt à pas ser
en pre miè re année du pri mai re au début de l'année sco lai re sui van te ;

2° ses com por te ments ne sont pas confor mes aux  règles de condui te de l'école ;

3° ces ren sei gne ments  étaient pré vus dans le plan d'inter ven tion de l'élève.

Ces ren sei gne ments ont pour but de favo ri ser la col la bo ra tion des  parents et de l'école dans la cor rec tion des dif fi cul tés
d'appren tis sa ge et de com por te ment, dès leur appa ri tion et, selon le cas, dans l'appli ca tion du plan d'inter ven tion.

30. Le bul le tin de l’édu ca tion pré sco lai re doit être confor me à celui pré sen té à l’annexe IV et conte nir tous les
ren sei gne ments figu rant à ses sec tions 1 et 2 et, s’il s’agit du der nier bul le tin de l’année sco lai re, à sa sec tion 4.

Les résul tats pré sen tés dans la sec tion 2 de ce bul le tin doi vent indi quer l’état du déve lop pe ment des com pé ten ces
pro pres au pro gram me d’acti vi tés de l’édu ca tion pré sco lai re, si ces com pé ten ces ont fait l’objet d’une éva lua tion
ou, s’il s’agit du der nier bul le tin de l’année sco lai re, un bilan du  niveau de déve lop pe ment  atteint par l’élève pour
cha cu ne des com pé ten ces pro pres au pro gram me d’acti vi tés de l’édu ca tion pré sco lai re.

L’état du déve lop pe ment des com pé ten ces et le bilan du  niveau de déve lop pe ment des com pé ten ces s’appuient
sur le cadre d’éva lua tion des appren tis sa ges affé rent au pro gram me d’acti vi tés de l’édu ca tion pré sco lai re éta bli par
le minis tre.

30.1. Les bul le tins sco lai res de l’ensei gne ment pri mai re et du pre mier ou du  second cycle de l’ensei gne ment secon dai re
doi vent être confor mes à ceux pré sen tés aux  annexes V à VII, selon le cas. Ils doi vent conte nir tous les ren sei gne ments
figu rant à leurs sec tions 1 à 3 et, s’il s’agit du der nier bul le tin de l’année sco lai re de l’ensei gne ment pri mai re ou du
pre mier cycle de l’ensei gne ment secon dai re, à leur sec tion 5.

Les résul tats de l’élève pré sen tés dans la sec tion 2 de ces bul le tins doi vent com pren dre :

1° un résul tat  détaillé par com pé ten ce pour les matiè res lan gue d’ensei gne ment, lan gue secon de et mathé ma ti que ;

2° un résul tat  détaillé par volet, théo ri que et pra ti que, pour les matiè res obli ga toi res et à  option à carac tè re scien ti fi que,
à l’exclu sion de mathé ma ti que, tel les scien ce et tech no lo gie et appli ca tions tech no lo gi ques et scien ti fi ques ;

3° un résul tat dis ci pli nai re pour cha que matiè re ensei gnée ainsi que la moyen ne du grou pe.

À la fin des deux pre miè res éta pes de l’année sco lai re, les résul tats  détaillés, dans les matiè res pour les quel les de
tels résul tats sont  requis, ne sont  détaillés que pour les com pé ten ces ou les  volets qui ont fait l’objet d’une éva lua tion.

À la fin de la troi siè me étape de l’année sco lai re, les résul tats consis tent en un bilan por tant sur l’ensem ble du
pro gram me d’étude, pré sen tant le résul tat de l’élève pour les com pé ten ces ou les  volets des pro gram mes d’étu des
dans les matiè res iden ti fiées aux para gra phes 1° et 2° du deuxiè me ali néa ainsi que, pour cha que matiè re ensei gnée,
son résul tat dis ci pli nai re et la moyen ne du grou pe.

Le der nier bul le tin de l’année sco lai re com prend en outre le résul tat final de l’élève pour les com pé ten ces ou les
 volets des pro gram mes d’étu des éta blis par le minis tre dans les matiè res iden ti fiées aux para gra phes 1° et 2° du
deuxiè me ali néa ainsi que le résul tat dis ci pli nai re final de l’élève et la moyen ne fina le du grou pe pour cha que matiè re
ensei gnée. En cas de réus si te d’un élève du secon dai re, il indi que aussi les uni tés affé ren tes à ces matiè res.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
C'est à dire, pour les matières spécifiées au point 1.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
C'est à dire qu'il n'est pas obligatoire d'inscrire un résultat pour chacune des compétences en français, en mathématiques et en anglais. Par contre, il doit y avoir un minimum d'un résultat inscrit dans ces disciplines.  

SEHCN
Zone de texte 
Le sens donné ici au mot évaluation est sommatif.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Zone de texte 
Dans l'instruction annuelle 2019-2020, les modalités d'application progressives continueront de s'appliquer de telle sorte qu'il sera possible, pour certaines matières, de ne pas inscrire un résultat disciplinaire au bulletin de la 1re étape ou à celui de la 2e étape. À l'enseignement primaire, voici les disciplines concernées: éthique et culture religieuse, langue seconde, éducation physique et à la santé, arts plastiques, art dramatique, danse et musique. À la 1re, 2e ou 3e année du secondaire, le mêmes conditions s'appliquent aux matières pour lesquelles le nombre d'heures d'enseignement mentionné dans le Régime pédagogique est de 100 ou moins. Concernant les autres compétence, un modalité d'application progressive toujours en vigueur permet de faire des commentaires que sur l'une quatre compétences, et ce, à l'étape jugée la plus appropriée.

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 

SEHCN
Texte surligné 
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30.2. Les résul tats pré sen tés à la sec tion 2 des bul le tins sco lai res de l’ensei gne ment pri mai re et du pre mier ou du
 second cycle de l’ensei gne ment secon dai re doi vent tous être expri més en pour cen tage. Ils s’appuient sur le cadre
d’éva lua tion des appren tis sa ges affé rent aux pro gram mes d’étu des éta blis par le minis tre ainsi que, confor mé ment
à l’arti cle 30.3, sur les épreu ves impo sées par le minis tre ou par la com mis sion sco lai re, le cas  échéant.

Le résul tat final par com pé ten ce ou par volet est cal cu lé selon la pon dé ra tion sui van te : 20 % pour la pre miè re étape,
20 % pour la deuxiè me étape, 60 % pour la troi siè me étape.

Le résul tat dis ci pli nai re de l’élève et son résul tat dis ci pli nai re final sont cal cu lés à par tir de la pon dé ra tion des
com pé ten ces éta blie dans le cadre d’éva lua tion.

30.3. Sous réser ve de l’arti cle 34 du pré sent régi me et de l’arti cle 470 de la loi, pour toute épreu ve impo sée par le
minis tre, le résul tat d’un élève à celle-ci vaut pour 20 % du résul tat final de cet élève.

30.4. Toute com mis sion sco lai re peut, dans la mesu re et aux condi tions déter mi nées par le minis tre, exemp ter de
l’appli ca tion des dis po si tions rela ti ves aux résul tats pré vues au pré sent régi me les élè ves han di ca pés ou en dif fi cul té
d’adap ta tion ou d’appren tis sa ge et les élè ves qui reçoi vent des ser vi ces d’accueil et de sou tien à l’appren tis sa ge
de la lan gue fran çai se.
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Annexe IV
(a. 29.1 et 30)

BUL LE TIN DE L’ÉDU CA TION PRÉ SCO LAI RE
Année sco lai re 20__ - 20__

1. REN SEI GNE MENTS GÉNÉ RAUX

Nom de l’école : Adresse :

Code d’orga nis me :

Directrice ou direc teur de l’école :

Signature : Télécopieur (code rég. et no) :

Téléphone (code rég. et no) :

Enseignante ou ensei gnant :

Destinataire(s) du bul le tin (Cocher) :

Nom de l’élève :

Père Mère Tutrice,  tuteur Autre 

Code per ma nent :
Nom :

Date de nais san ce :
Adresse :

Âge au 30 sep tem bre :
Téléphone, rés. (code rég. et no) :

Téléphone, trav. (code rég. et no) :

Autre no :

Assiduité

Étape de com mu ni ca tion : Étapes 1 2 3

Jours Début :
d’absen ce

Fin :
Jours de 
clas se

2. RÉSUL TATS

Étape 1 Étape 2 Étape 3

Inscrire ici la com pé ten ce pro pre au pro gram me 
d’acti vi tés de l’édu ca tion pré sco lai re

Reproduire la ligne pré cé den te  autant de fois 
que néces sai re

Commentaires :

Inscrire ici, au  besoin, des com men tai res sur les for ces, les défis et les pro grès de l’élève

Insérer ici le logo et le 
nom de la commission 
scolaire
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LÉGEN DE

Cote Étapes 1 et 2 Étape 3

A L’élève se déve lop pe très bien. L’élève dépas se les atten tes du pro gram me.

B L’élève se déve lop pe adé qua te ment. L’élève  répond aux atten tes du pro gram me.

C L’élève se déve lop pe avec cer tai nes dif fi cul tés. L’élève  répond par tiel le ment aux atten tes du pro gram me.

D L’élève éprou ve des dif fi cul tés impor tan tes. L’élève ne  répond pas aux atten tes du pro gram me.

3.  AUTRES COM MEN TAI RES (SEC TION À REM PLIR AU  BESOIN)

Commentaires  divers, notam ment sur d’autres appren tis sa ges pré vus dans les pro jets de l’école ou de la clas se

4. CHE MI NE MENT SCO LAI RE (SEC TION À REM PLIR UNI QUE MENT AU DER NIER BUL LE TIN)

Indication rela ti ve au pas sa ge à l’ensei gne ment pri mai re

L’élève pour sui vra ses appren tis sa ges à l’édu ca tion pré sco lai re, car il n’aura pas  atteint l’âge de 6 ans avant le 1er octo bre pro chain.

L’élève pour sui vra ses appren tis sa ges à l’édu ca tion pré sco lai re, selon les moda li tés pré vues dans son plan d’inter ven tion.

L’élève pour sui vra ses appren tis sa ges à l’ensei gne ment pri mai re.

Signature de la direc tri ce ou du direc teur Date
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Annexe V
(a. 29.1, 30.1 et 30.2)

BUL LE TIN SCO LAI RE DE L’ENSEI GNE MENT PRI MAI RE
Année sco lai re 20__ - 20__

1. REN SEI GNE MENTS GÉNÉ RAUX

Nom de l’école : Adresse :

Code d’orga nis me :

Directrice ou direc teur de l’école : Télécopieur (code rég. et no) :

Signature : Télécopieur (code rég. et no) :

Destinataire(s) du bul le tin (Cocher) :
Nom de l’élève : Père Mère Tutrice,  tuteur Autre 
Code per ma nent :

Nom :
Date de nais san ce :

Adresse :
Âge au 30 sep tem bre :

Téléphone, rés. (code rég. et no) :
Cycle d’apprentissage

Téléphone, trav. (code rég. et no) :
Classe : ___ année

Autre no :

Assiduité

––– année ––– année
Étape de com mu ni ca tion :

Étapes 1 2 3 1 2 3

Jours 
Début :

d’absen ceFin :

Jours de 
clas se

2. RÉSUL TATS

Inscrire ici la matiè re ___ cycle

___ année ___ année

Enseignante ou ensei gnant Étape 1 Étape 2 Étape 3
Résultat

Étape 1 Étape 2 Étape 3
Résultat

final final

Inscrire ici la com pé ten ce s’il s’agit d’une 
matiè re pour laquel le un résul tat  détaillé 
est  requis par l’arti cle 30.1

Reproduire la ligne pré cé den te  autant de 
fois que néces sai re

Résultat dis ci pli nai re

Moyenne du grou pe

Commentaires :

Inscrire ici, au  besoin, des com men tai res sur les for ces, les défis et les pro grès de l’élève

Reproduire ce bloc  autant de fois que néces sai re

Insérer ici le logo et le 
nom de la commission 
scolaire
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3. COM MEN TAI RES SUR CER TAI NES COM PÉ TEN CES

Commentaires sur deux des qua tre com pé ten ces sui van tes :
exer cer son juge ment cri ti que, orga ni ser son tra vail,  savoir com mu ni quer et tra vailler en équi pe

Étape 1 Étape 3

___ année

___ année

4.  AUTRES COM MEN TAI RES (SEC TION À REM PLIR AU  BESOIN)

Commentaires  divers, notam ment sur d’autres appren tis sa ges pré vus dans les pro jets de l’école ou de la clas se

5. CHE MI NE MENT SCO LAI RE (SEC TION À REM PLIR UNI QUE MENT AU DER NIER BUL LE TIN DE L’ANNÉE SCO LAI RE)

Indication rela ti ve au pas sa ge à la clas se supé rieu re

L’élève pour sui vra ses appren tis sa ges dans la clas se supé rieu re.

L’élève pour sui vra ses appren tis sa ges dans la même clas se, selon les moda li tés pré vues dans son plan d’inter ven tion.

Signature de la direc tri ce ou du direc teur Date
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Annexe VI
(a. 29.1, 30.1 et 30.2)

BUL LE TIN SCO LAI RE DE L’ENSEI GNE MENT SECON DAI RE
PRE MIER CYCLE

Année sco lai re 20__ - 20__

1. REN SEI GNE MENTS GÉNÉ RAUX

Nom de l’école :

Code d’orga nis me :

Adresse : Étape de com mu ni ca tion :

Téléphone (code rég. et no) : Début :

Télécopieur (code rég. et no) : Fin :

Directrice ou direc teur de l’école :

Signature :

Destinataire(s) du bul le tin (Cocher) :
Père Mère Tutrice,  tuteur Autre 

Nom de l’élève : Élève majeur 
Code per ma nent :

Nom :
Date de nais san ce :

Adresse :
Âge au 30 sep tem bre :

Téléphone, rés. (code rég. et no) :
Classe : ___ secon dai re

Téléphone, trav. (code rég. et no) :

Autre no :

2. RÉSUL TATS

Inscrire ici la matiè re
1re secon dai re 2e secon dai re

Code de cours :

Enseignante ou ensei gnant Étape 1 Étape 2 Étape 3
Résultat

Étape 1 Étape 2 Étape 3
Résultat

final final

Inscrire ici la com pé ten ce ou le volet s’il 
s’agit d’une matiè re pour laquel le un 
résul tat  détaillé est  requis par l’arti cle 30.1

Reproduire la ligne pré cé den te  autant de 
fois que néces sai re

Résultat dis ci pli nai re

Moyenne du grou pe

Unités

Absences Étape 1 : ___ Étape 2 : ___ Étape 3 : ___ Étape 1 : ___ Étape 2 : ___ Étape 3 : ___

Commentaires :

Inscrire ici, au  besoin, des com men tai res sur les for ces, les défis et les pro grès de l’élève

Reproduire ce bloc  autant de fois que néces sai re

Insérer ici le logo et le 
nom de la commission 
scolaire
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3. COM MEN TAI RES SUR CER TAI NES COM PÉ TEN CES

Commentaires sur deux des qua tre com pé ten ces sui van tes :
exer cer son juge ment cri ti que, orga ni ser son tra vail,  savoir com mu ni quer et tra vailler en équi pe

Étape 1 Étape 3

1re secondaire

2e secondaire

4.  AUTRES COM MEN TAI RES (SEC TION À REM PLIR AU  BESOIN)

Commentaires  divers, notam ment sur d’autres appren tis sa ges pré vus dans les pro jets de l’école ou de la clas se

5. CHE MI NE MENT SCO LAI RE (SEC TION À REM PLIR UNI QUE MENT AU DER NIER BUL LE TIN DE L’ANNÉE SCO LAI RE)

Indication rela ti ve au pas sa ge à la clas se supé rieu re

L’élève pour sui vra ses appren tis sa ges dans la clas se supé rieu re.

L’élève pour sui vra ses appren tis sa ges dans la même clas se, selon les moda li tés pré vues dans son plan d’inter ven tion.

Signature de la direc tri ce ou du direc teur Date
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Annexe VII
(a. 29.1, 30.1 et 30.2)

BUL LE TIN SCO LAI RE DE L’ENSEI GNE MENT SECON DAI RE
DEUXIÈME CYCLE

Année sco lai re 20__ - 20__

1. REN SEI GNE MENTS GÉNÉ RAUX

Nom de l’école :

Code d’orga nis me :

Adresse : Étape de com mu ni ca tion :

Téléphone (code rég. et no) : Début :

Télécopieur (code rég. et no) : Fin :

Directrice ou direc teur de l’école :

Signature :

Destinataire(s) du bul le tin (Cocher) :
Père Mère Tutrice,  tuteur Autre 

Nom de l’élève : Élève majeur 
Code per ma nent :

Nom :
Date de nais san ce :

Adresse :
Âge au 30 sep tem bre :

Téléphone, rés. (code rég. et no) :
Classe : ___ secon dai re

Téléphone, trav. (code rég. et no) :

Autre no :

2. RÉSUL TATS

Inscrire ici la matiè re
___ secon dai re

Code de cours :

Enseignante ou ensei gnant Étape 1 Étape 2 Étape 3
Résultat
final

Inscrire ici la com pé ten ce ou le volet s’il 
s’agit d’une matiè re pour laquel le un 
résul tat  détaillé est  requis par l’arti cle 30.1

Reproduire la ligne pré cé den te  autant de 
fois que néces sai re

Résultat dis ci pli nai re

Moyenne du grou pe

Unités

Absences Étape 1 : ______ Étape 2 : ______ Étape 3 : ______

Commentaires :

Inscrire ici, au  besoin, des com men tai res sur les for ces, les défis et les pro grès de l’élève

Reproduire ce bloc  autant de fois que néces sai re

Insérer ici le logo et le 
nom de la commission 
scolaire



LES CHOIX DE NOTRE ÉCOLE À L’HEURE DU BULLETIN UNIQUE 21

3. COM MEN TAI RES SUR CER TAI NES COM PÉ TEN CES

Commentaires sur deux des qua tre com pé ten ces sui van tes :
exer cer son juge ment cri ti que, orga ni ser son tra vail,  savoir com mu ni quer et tra vailler en équi pe

Étape 1 Étape 3

___ secondaire

4.  AUTRES COM MEN TAI RES (SEC TION À REM PLIR AU  BESOIN)

Commentaires  divers, notam ment sur d’autres appren tis sa ges pré vus dans les pro jets de l’école ou de la clas se
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Annexe 2
Exemple

RENSEIGNEMENTS À TRANS MET TRE AUX  PARENTS EN DÉBUT D’ANNÉE
RELA TI VE MENT À LA  NATURE ET À LA PÉRIO DE DES PRIN CI PA LES ÉVA LUA TIONS

Voici des renseignements au sujet des prin ci pa les éva lua tions des appren tis sa ges de votre  enfant au cours de la pré sen te
année sco lai re.

Classe : 6e année

Année sco lai re 2011-2012

Principales éva lua tions

Français, lan gue À la fin de cha que étape, les élè ves  seront éva lués en lec ture et en écri ture. Au cours des éta pes 2 et 3,
d’ensei gne ment la com mu ni ca tion orale sera aussi éva luée. De plus, de façon régu liè re, les connais san ces acqui ses  seront évaluées

par dif fé rents  moyens (contrô les, dic tées, etc.). Une épreu ve obli ga toi re du Ministère en lec ture et en écri ture sera 
admi nis trée à la fin de l’année. Celle-ci comp te ra pour 20 % du résul tat final.

Mathématique À la fin de cha que étape, les élè ves  seront éva lués en réso lu tion de situa tions-pro blè mes et en rai son ne ment 
mathé ma ti que. De plus, de façon régu liè re, les connais san ces acqui ses en mathé ma ti que  seront évaluées. Une 
épreu ve obli ga toi re du Ministère sera admi nis trée à la fin de l’année. Celle-ci comp te ra pour 20 % du résul tat final.

(À com plé ter…)

Commentaires sur les appren tis sa ges
Dans cha cu ne des dis ci pli nes, un espa ce est prévu dans les bul le tins pour com mu ni quer, au  besoin, des com men tai res
liés aux for ces, aux défis et aux pro grès de votre  enfant. De plus, dif fé rents  moyens pourront être uti li sés pour favo ri ser la
com mu ni ca tion avec vous : anno ta tions dans l’agen da sco lai re, tra vaux  envoyés à la mai son, pré sen ta tion du port fo lio, etc.

Autres com men tai res
Les com pé ten ces sui van tes  feront aussi l’objet de com men tai res  inscrits dans les bul le tins :

• Étape 1 : Organiser son tra vail et Travailler en équi pe ;
• Étape 3 : Savoir com mu ni quer et Exercer son juge ment cri ti que.

Précision
Si des chan ge ments impor tants sont appor tés en cours d’année à ce qui est prévu en matiè re d’éva lua tion des appren tis sa ges
de votre  enfant, nous vous en infor me rons. Pour obte nir plus d’infor ma tions au sujet de l’éva lua tion, n’hési tez pas à consul ter
l’ensei gnant de votre  enfant.

Nous vous rap pe lons éga le ment les com mu ni ca tions offi ciel les que vous rece vrez  durant l’année :

Communications offi ciel les de l’année

Première Vous rece vrez une pre miè re com mu ni ca tion com por tant des com men tai res sur les appren tis sa ges et le com por te ment
com mu ni ca tion de votre  enfant dans la 2e semai ne du mois d’octo bre.
écri te

Premier bul le tin
Le bul le tin vous sera remis au cours de la ren con tre du 17 novem bre. Ce bul le tin cou vri ra la pério de du 31 août 
au 4 novem bre et comp te ra pour 20 % du résul tat final de l’année.

Deuxième bul le tin
Le deuxiè me bul le tin vous sera ache mi né à la mai son par votre  enfant dans la semai ne du 12 mars. Ce bul le tin 
cou vri ra la pério de du 7 novem bre au 2 mars et comp te ra pour 20 % du résul tat final de l’année.

Troisième bul le tin
Le troi siè me bul le tin vous sera ache mi né à la mai son. Il cou vri ra la pério de s'éche lon nant du 12 mars jusqu'à la fin 
de l'année et comp te ra pour 60 % du résul tat final de l’année.




	Les choix de notre école à l'heure du bulletin unique - Document de soutien à l'intention des équipes-écoles pour la révision des normes et modalités d'évaluation des apprentissages
	Crédits
	Table des matières
	Introduction
	Précisions importantes
	1 Renseignements à transmettre aux parents en début d’année relativement à la nature et à la période des principales évaluations
	2 Première communication écrite autre qu’un bulletin
	3 Bulletin unique
	3.1 Constitution des résultats figurant au bulletin
	3.2 Résultats à communiquer à chaque étape
	3.3 Commentaires

	Annexe 1 Cadre légal et réglementaire
	Annexe 2 Exemple



